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 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Secrétariat général qui 
présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal. 

 
Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du 23 octobre 2013, qui 
s’est tenue au centre administratif de la Commission scolaire. 

 

• Hommage au Comité sectoriel de main-d’œuvre en aérospatiale 
Le Conseil des commissaires a reçu deux membres du Comité sectoriel de main-d’œuvre en 
aérospatiale (CAMAQ), MM. Gérald Tremblay et Serge Tremblay, afin de remercier ce comité pour 
sa participation financière dans la création d’un laboratoire d’enseignement en aérospatiale, situé 
dans le hangar de l’École des métiers de l’aérospatiale de Montréal (EMAM). Le Conseil a 
également remercié M. Mario Héroux, directeur de l’EMAM, ainsi que son équipe pour avoir 
accueilli le laboratoire. 

 

• École alternative dans le Mile-End 
Un groupe de parents a présenté au Conseil des commissaires les démarches effectuées pour 
l’ouverture d’une école alternative dans le Mile-End. Elles ont demandé quelles étaient les 
prochaines étapes pour ce projet. Mme Catherine Harel-Bourdon, présidente de la Commission 
scolaire de Montréal (CSDM), les a invitées à rencontrer M. Maurice Lachance, directeur général 
adjoint à la gestion des services éducatifs et de l’organisation scolaire, M. Ben Valkenburg, 
commissaire scolaire de la circonscription, ainsi que Mme Violaine Cousineau, commissaire 
responsable du dossier des écoles alternatives, afin de déterminer les prochaines actions dans ce 
dossier. 

 

• Salle de concert de l’école Joseph-François-Perrault  
M. Ron Fitzsimmons est venu poser des questions concernant l’entente de la CSDM avec 
l’Orchestre Métropolitain et son incidence sur la construction de la salle de concert de l’école 
Joseph-François-Perrault. Mme Catherine Harel-Bourdon a entre autres précisé que le quart des 
billets vendus pour le concert-bénéfice du 13 juin prochain organisé par la CSDM et l’Orchestre 
Métropolitain servirait à financer la construction de la salle de concert de l’école. 

 

• Bail du Club de minéralogie de Montréal  
Le président sortant ainsi que le président actuel du Club de minéralogie de Montréal, club 
partenaire de la CSDM et installé dans l’un de ses locaux, sont venus demander au Conseil des 
commissaires la possibilité de négocier le renouvèlement du bail afin d’en arriver à une entente 
acceptable pour les deux parties. Mme Harel-Bourdon leur a expliqué le contexte budgétaire 
difficile de la CSDM et les changements qu’il avait fallu apporter afin d’aller chercher des revenus 
supplémentaires, notamment par les loyers, dans un tel contexte. 

 

• Modification des formulaires d’admission  
Le Conseil des commissaires était heureux d’annoncer le remplacement des mots père et mère par 
le mot parent dans tous les formulaires de la CSDM afin de respecter la diversité des structures 
familiales. Ce nouveau terme correspond également à la terminologie utilisée dans les formulaires 
d’inscription du Directeur de l’état civil. M. Marc Belley, instigateur de cette demande de 
modification, s’est présenté devant le Conseil pour remercier les commissaires, notamment 
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M. Kenneth George, le commissaire de sa circonscription, à qui il s’est tout d’abord adressé, pour 
leur ouverture et leur compréhension dans ce dossier.  

 

• État de situation à l’école Baril  
Mme Michèle Henrichon, membre de l’équipe-école Baril, accompagnée d’autres membres de 
l’équipe-école et de parents, est venue expliquer la situation à laquelle font face le personnel et les 
élèves de l’école Baril ainsi que leurs besoins. Elle a également parlé du nouveau projet de 
persévérance scolaire mis sur pied par l’équipe-école, soit la publication de recueils de textes 
d’élèves de l’école, dont les profits seront utilisés pour garnir les bibliothèques de classe et 
développer le gout de la lecture chez les élèves. Mme Harel-Bourdon a remercié les représentantes 
d’avoir fait part de leurs besoins spécifiques au Conseil des commissaires. Elle leur a par ailleurs 
indiqué diverses mesures mises en place pour répondre à certains de ces besoins, notamment 
l’aide au devoir, une berline pour le transport et une septième journée de psychoéducation. 

 

• Autorisation donnée pour la place Gédéon-Ouimet  
La Ville de Montréal prévoit aménager une place publique (place Gédéon-Ouimet) devant le centre 
Gédéon-Ouimet ainsi qu’une parcelle de terrain de ce centre. Le Conseil des commissaires a donc 
autorisé la Ville de Montréal à commencer les travaux d’aménagement prévus.  
 

• Nouveau projet pour l’école Irénée-Lussier 
L’école Irénée-Lussier et son annexe accueillent des élèves de 12 à 21 ans qui présentent une 
déficience intellectuelle moyenne, sévère ou profonde. Depuis l’ouverture de l’annexe en 2007-
2008, la population scolaire ne cesse d’augmenter, ce qui fait en sorte que les élèves de l’école et 
de l’annexe vivent une situation de promiscuité. Afin de prendre en compte cette situation et de 
mieux répondre aux besoins grandissants de ces élèves, le Conseil des commissaires a approuvé la 
demande d’ajout d’espace envoyée au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) 
concernant la construction d’une nouvelle école Irénée-Lussier.  

 

• Projet-pilote de service de surveillance à l’école Joseph-Charbonneau 
Au Conseil des commissaires du mois d’avril dernier, des parents d’élèves de l’école Joseph-
Charbonneau étaient venus demander la mise en place d’un service de surveillance après les 
heures de classe. À la suite de cette présentation, le Conseil des commissaires a décidé de mettre 
sur pied un projet-pilote de surveillance des élèves et d’entamer des démarches auprès du 
ministère de la Famille afin d’obtenir la subvention nécessaire à la réalisation du projet, ce qui lui a 
été accordé. Ainsi, le Conseil des commissaires a approuvé la mise en place du projet-pilote dès 
janvier 2014, avec une participation financière de la part de la CSDM, tout en continuant ses 
représentations auprès du ministère de la Famille et du MELS pour que la totalité du budget de ce 
service provienne, en 2014-2015, des institutions gouvernementales et des parents. 
 

• Nouvelle division du territoire de la CSDM 
Conformément à la Loi sur les élections scolaires, le Conseil des commissaires a adopté une 
nouvelle division du territoire en circonscriptions électorales en prévision des élections scolaires du 
2 novembre 2014.  Selon cette loi, la CSDM a droit à douze circonscriptions scolaires. Ainsi, le 
territoire a été divisé en tenant compte de divers critères prévus dans la loi, dont la localisation des 
établissements d’enseignement, les barrières physiques, les tendances démographiques et les 
limites des municipalités. 

 

• Nomination au poste de protecteur de l’élève 
Conformément à la Loi sur l’instruction publique et au Règlement sur la résolution des différends et 
sur le traitement des plaintes de la CSDM, le Conseil des commissaires doit nommer un protecteur 
de l’élève. Le mandat de la personne qui occupe actuellement ce poste se termine le 31 octobre 
prochain. Sur recommandation du comité de gouvernance et d’éthique et après avoir consulté le 
comité de parents de la CSDM, le Conseil des commissaires a décidé de nommer, à compter du 
1er novembre 2013, Mme Louise Chenard au poste de protectrice de l’élève ainsi que Me Patrick 
Robardet à titre de substitut, et ce, pour une période de trois ans.  

 

• Salle de relève pour l’infrastructure informatique de la CSDM 
Afin de pouvoir préserver et recouvrer rapidement les fonctionnalités de l’infrastructure 
informatique de la CSDM en cas de sinistre, le Conseil des commissaires avait approuvé, en 
mars 2009, la mise en place d’une salle de relève. Depuis, de nombreux travaux ont été effectués, 
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et la CSDM dispose maintenant d’une relève à chaud pour ses services de téléphonie IP ainsi que 
d’une relève à froid pour tous ses autres services. Ainsi, dans le cas d’un incident majeur 
comportant la destruction de la salle informatique principale de la CSDM, le retour à la normale 
pourrait se réaliser en quelques semaines pour l’ensemble des services et en quelques jours pour 
les services critiques. D’autres travaux sont également à prévoir. Le Conseil des commissaires s’est 
réjoui de la mise en place de cette salle de relève.   

 

• Dépôt du rapport sur le Code de déontologie des commissaires de la CSDM 
Le Conseil des commissaires a accueilli le rapport d’activités relativement au Code de déontologie 
des commissaires de la CSDM pour l’année scolaire 2012-2013. Aucune plainte impliquant un 
commissaire n’a été reçue par Me Madeleine Lemieux, responsable de la déontologie, entre le 
1er juillet 2012 et le 30 juin 2013.   

 

• Commissaires-parents 
Mme Catherine Harel-Bourdon a félicité M. Jacques Dionne et Mme Mélanie Robinson pour leur 
nomination à titre de commissaires-parents. Elle a également tenu à remercier la présidente 
sortante du comité de parents de la CSDM, Mme Manon Ricard, pour son engagement pendant 
plus de 24 ans. De plus, elle a souligné le départ de M. Denis Blier à titre de représentant des 
parents d’élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA). Elle l’a 
remercié pour sa grande contribution au dossier des EHDAA.  

 

• Journées de la persévérance scolaire 
M. Gilles Petitclerc, directeur général de la CSDM, a indiqué que les Journées de la persévérance 
scolaire auront lieu les 4, 5 et 6 novembre 2013. Le 4 novembre, Mme Pauline Marois, première 
ministre du Québec, fera l’ouverture des Journées et, le 5 novembre, Mme Marie Malavoy, ministre 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, donnera une conférence. Il a lancé une invitation aux parents 
pour venir assister à ces rencontres, soulignant du coup un budget prévu pour libérer dix parents à 
cette fin.   

 
 
 
 
 

 

Nominations 
 
• M. Pierre Dionne a été nommé directeur des écoles Dominique-Savio et Accès Nord. Il est 

entré en fonction le 24 octobre 2013. 

• M. Louis-Frédéric Larivière a été nommé coordonnateur au Bureau du transport lourd, de 
la gestion de la flotte et de l’entretien ménager. Il est entré en fonction le 28 octobre 2013. 

• Mme Chantale Montpetit a été nommée coordonnatrice au Bureau des grands chantiers II 
du Service des ressources matérielles. Elle entrera en fonction le 18 novembre 2013. 
 
Le Conseil des commissaires leur souhaite tout le succès possible dans l’exercice de leurs nouvelles 
fonctions. 

 
Source : Secrétariat général 
Cette publication est rédigée en nouvelle orthographe.  
________________________________________________________________ 
 

Pour nous faire part de vos questions ou de vos commentaires,  
vous pouvez nous écrire à secg@csdm.qc.ca ou nous appeler au 514 596-6012. 
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